
LE NIVEAU 1 

PE20 
DE PLONGEE 

SOUS-MARINE 

PISCINE 

NOUS TROUVER 

Piscine Jean Médecin , 178 rue de France 06000 

NICE 

Aigle nautique, 50 bd Franck Pilatte 06300 NICE 

(Escalier et ascenseur en face du Club Nautique) 

Parking à proximité 

 

Tel fixe :      04.93.89.23.33 
 

Tel mobile : 06.75.79.13.12 
 

Email : 
cdb@plongeeaiglenautique.fr 

 
Site :  

www.plongeeaiglenautique.fr 

COORDONNEES   

Dates des stages 

1ere Formation  
8 séances piscine consécutives  
du 23 octobre au 11 dec 2024 

 
2eme Formation  

8 séances piscine consécutives  
du 5 février au 26 mars 2025 



 

 

 

 

 

CONDITION D’ACCES A LA FORMATION 
NIVEAU 1  

 
Être âgé de 14 ans au moins à la date de délivrance 

(autorisation d’un responsable légal pour les mi-
neurs). L’âge minimum requis peut être abaissé à 

12 ans dans les conditions suivantes :  
- Demande volontaire de l’intéressé(e).  

- Demande des parents au président du club ou au 
responsable de la structure. 

Avis favorable du moniteur et du président du club.  

 

Disposer d’un Certificat  médical  d’Absence  de  
Contre-Indication à  la  pratique  des  activités    

subaquatiques 

 

Dans le cas d’une certification délivrée en milieu 

artificiel, le plongeur Niveau 1 (N1) doit réaliser, au 
plus tard, dans les douze mois suivants l’obtention 
de la certification au moins 4 plongées en milieu 

naturel attestées sur son carnet de plongée. 

 

 

 

 

 

 

 

COMPETENCE DU NIVEAU 1 

 

Le plongeur Niveau 1 (N1) est capable de réaliser 
des plongées d’exploration jusqu’à 20 m de profon-

deur, au sein d’une palanquée, avec un Guide de 
Palanquée (GP) qui prend en charge la conduite de 

la plongée. 
 

Ce plongeur :  
- Sait s’équiper, s’immerger, s’équilibrer et évoluer.  
- Sait prévenir pour lui-même les incidents de plon-

gée.  
-Sait aider un équipier en attente de l’intervention 

du GP.  
- Sait recevoir si besoin l’aide du GP ou d’un équi-

pier.  
-Sait appliquer les consignes données par le GP. 

 

 

 

 
La formation au niveau 1 est délivrée gratuitement 

le mercredi de 19h à 22h à la piscine  
Jean Médecin  

 
Elle comprend l’accès à la piscine, prêt du  

matériel de plongée, et la théorie . 
 

Elle ne comprend pas les coûts administratifs: 
-La licence FFESSM 

Elle est obligatoire, elle comporte une assurance 

en responsabilité civile et permet d’accéder à une 

assurance complémentaire spécifique à l’activité 

ainsi que la certification de niveau 

 

 Licence Adulte :  48€  
 Licence Jeune (- 16 ans) :  30€  
Certification FFESSM/CMAS:  16€ 

Carnet de plongée : 5€ 
 

-La cotisation à l’association 
 

la cotisation au club est obligatoire, Plongée 
Aigle Nautique est une association qui ne peut 
faire profiter de ces activités qu’a ces membres  

 
Cotisation Adulte :  100€  

Cotisation famille (à partir de la 2ème personne),  90€ 


